
Maître Jean-Paul MAS, Notaire à TOULOUSE (Haute-Garonne), 2 rue 
Condeau, soussigné,

Avec la participation de Maître GAULTIER, Notaire à ARGENTEUIL (95), 
7 Rue Ernest Bray, assistant le vendeur, ici présent,

Ci-après dénommés dans la suite de l'acte sous l'expression "le notaire 
soussigné" au singulier.

 

A reçu le présent acte authentique sur support électronique, contenant 
VENTE, à la requête des personnes ci-après identifiées.

 

IDENTIFICATION DES PARTIES

VENDEUR
Madame Sophie, Marie, Jeanne DE LA BAUME, sans profession, épouse 

de  Monsieur Charles, Henri BUJARD, demeurant à PARIS (75016), 14 Villa 
d'Eylau. 

Née à PARIS (75016), le 29 janvier 1966.
De nationalité Française. 
Mariée sous le régime de la séparation de biens aux termes de son contrat de 

mariage reçu par Maître DURANT DES AULNOIS notaire à PARIS le 18 avril 
1990 préalable à son union célébrée à la mairie de PARIS (75007), le 26 avril 
1990 ; ledit régime n'ayant subi aucune modification contractuelle ou judiciaire 
postérieure, ainsi déclaré. 

L'AN DEUX MILLE QUATORZE

LE VINGT-NEUF JUILLET



La ou les personnes identifiées ci-dessus étant dénommées dans le corps du 
présent acte "Le VENDEUR".

 
ACQUEREUR
Monsieur James, Andrew PRIDE, directeur artistique, et Madame Adele, 

Carolyn PARKS, écrivain, son épouse, demeurant ensemble à Guildford - Surrey - 
GU1 2DF (ROYAUME-UNI), The Walled House 25 Tangier Road. 

Nés savoir :
- Monsieur à HIGH WYCOMBE (ROYAUME UNI), le 17 janvier 1972.
- Madame à STOCKTON-ON-TEES (ROYAUME-UNI), le 12 février 

1969.
Tous deux de nationalité Britannique. 
Mariés sous le régime légal britannique de la séparation de biens pour avoir  

fixé leur premier domicile commun au ROYAUME UNI, après leur union 
célébrée à la mairie de LAS VEGAS (NEVADA), le 20 mai 2004 ; ledit régime 
n'ayant subi aucune modification contractuelle ou judiciaire postérieure, ainsi 
déclaré. 

La ou les personnes identifiées ci-dessus étant dénommées dans le corps du 
présent acte "L'ACQUEREUR".

 
Il est ici précisé que, dans le cas de pluralité de VENDEURS ou 

d'ACQUEREURS, il y aura solidarité entre toutes les personnes physiques ou 
morales formant l'une des parties contractantes, lesquelles obligeront également 
leurs héritiers et ayants cause, solidairement entre eux.

 
DOMICILE
Pour l'exécution du présent acte et de ses suites, les parties font élection de 

domicile en leur demeure respective.
 
PRESENCE ou REPRESENTATION
Madame BUJARD ici non présente mais représentée par Monsieur Charles-

Henri BUJARD, son époux susnommé, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont 
été conférés à l’effet des présentes aux termes d’une procuration sous-seing privé 
en date du 27 juin 2014 à PARIS demeurée jointe et annexée aux présentes.

Monsieur et Madame PARKS ici non présents mais représentés par 
Mademoiselle Elodie MARCELLIER, collaboratrice de notaire, demeurant 
professionnellement 2 rue Condeau, 31200 TOULOUSE, agissant en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été conférés à l’effet des présentes aux termes de procurations 
sous-seing privé en français et en anglais, en date du 24 juillet 2014 demeurée 
jointe et annexée aux présentes.

 

OBJET DU CONTRAT
Le VENDEUR vend, à l'ACQUEREUR qui accepte, les biens immobiliers 

ci-après désignés, tels qu'ils existent avec toutes leurs dépendances, tous 
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immeubles par destination qui en dépendent et tous droits y attachés, sans aucune 
exception, ni réserve.

L'ACQUEREUR déclare parfaitement connaître lesdits biens pour les avoir 
visités en vue du présent acte et s'être entouré de tous les éléments d'informations 
nécessaires à tous égards.

DESIGNATION
ARTICLE 1
Commune de LE FOUSSERET (31430)
Une maison de Maître avec parc et terres attenant  située LE PETIT 

JOUANET
Cadastré :

SECTION N° LIEUDIT OU VOIE NATURE CONTENANCE

HA A CA

G 179 LES PARRETS 0 21 60
G 180 LES PARRETS 0 06 30
AH 14 MOULIN DE LA BARTHE 0 01 59
AH 47 LE PETIT JOUANET 0 14 46
AH 48 LE PETIT JOUANET 2 28 00
AH 49 LE PETIT JOUANET 2 41 00
AH 50 LE PETIT JOUANET 0 10 40
AH 51 LE PETIT JOUANET 0 57 20
AH 52 LE PETIT JOUANET 0 30 00
AH 53 LE PETIT JOUANET 0 05 29
AH 54 LE PETIT JOUANET 0 54 20
AH 55 LE PETIT JOUANET 0 25 60
AH 56 LE PETIT JOUANET 0 08 80
AH 57 LE PETIT JOUANET 0 09 20
AH 58 LE PETIT JOUANET 0 98 40
AH 59 LE PETIT JOUANET 0 16 00
AH 60 LE PETIT JOUANET 0 37 40
AH 61 LE PETIT JOUANET 0 08 60
AH 64 LE PETIT JOUANET 0 17 80
AH 65 LE PETIT JOUANET 0 35 40
AH 78 LE PETIT JOUANET 1 68 40
AH 208 LE PETIT JOUANET 0 25 86

TOTAL 11 21 50

ARTICLE 2
Commune de SAINT ELIX LE CHATEAU (31430)
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Une parcelle de terre  située LA PRAIRIE
Cadastré :

SECTION N° LIEUDIT OU VOIE NATURE CONTENANCE

HA A CA

A 596 LA PRAIRIE 0 04 00

NATURE ET QUOTITE DES DROITS VENDUS
Les immeubles présentement vendus appartiennent à :
- pour l'article 1 :
Madame DE LA BAUME Sophie épouse BUJARD à concurrence de la 

totalité en pleine propriété
- pour l'article 2 :
Madame DE LA BAUME Sophie épouse BUJARD à concurrence de la 

totalité en pleine propriété.
 
NATURE ET QUOTITE DES DROITS ACQUIS
Les immeubles sont acquis par :
- pour l'article 1 :
Monsieur PRIDE James à concurrence de la moitié en pleine propriété
Madame PARKS Adele à concurrence de la moitié en pleine propriété
- pour l'article 2 :
Monsieur PRIDE James à concurrence de la moitié en pleine propriété
Madame PARKS Adele à concurrence de la moitié en pleine propriété.
 

EFFET RELATIF
ARTICLE 1
Attestation de propriété dressée par Maître THERET, notaire à PARIS 16 

EME, le 8 novembre 1999, après le décès de Monsieur BUJARD survenu le 4 juin 
1999 publié au Service de la Publicité Foncière de MURET, les11 février 2000 et 
1er août 2000, volume 2000P, numéro 931.

Attestation rectificative reçue par Maître THERET, notaire à PARIS 16 
EME, le 11 février 2000, publié au Service de la Publicité Foncière de MURET, 
le 1er août 2000, volume 2000P, numéro 4324.

Licitation reçue par Maître MEUNIE, notaire à PARIS 4EME, le 21 janvier 
2003, publié au Service de la Publicité Foncière de MURET, le 14 mars 2003, 
volume 2003P, numéro 1539.

ARTICLE 2
Licitation reçue par Maître MEUNIE, notaire à PARIS, le 21 janvier 2003, 

publié au Service de la Publicité Foncière de MURET, le 14 mars 2003, volume 
2003P, numéro 1539.
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Attestation de propriété dressée par Maître THERET, notaire à PARIS 16 
EME, le 8 novembre 1999, après le décès de Monsieur BUJARD survenu le 4 juin 
1999 publié au Service de la Publicité Foncière de MURET, les 11 février 2000 et 
1er août 2000, volume 2000P, numéro 931.

Attestation rectificative reçue par Maître THERET, notaire à PARIS 16 
EME, le 11 février 2000, publié au Service de la Publicité Foncière de MURET, 
le 1er août 2000, volume 2000P, numéro 4324.

 

CHARGES ET CONDITIONS 
La présente vente a lieu sous les charges et conditions ordinaires et de droit 

en pareille matière et notamment sous celles figurant ci-après en seconde partie 
que l'ACQUEREUR s'oblige à exécuter et à accomplir.

PROPRIETE-JOUISSANCE 
L'ACQUEREUR sera propriétaire de l'immeuble au moyen et par le seul fait 

du présent acte à compter de ce jour.

Il en aura la jouissance également à compter de ce jour par la prise de 
possession réelle, l'immeuble étant libre de toute location et occupation ainsi que 
le VENDEUR le déclare.

 

PRIX
Cette vente est consentie et acceptée moyennant le prix principal de : SIX 

CENT TRENTE-SIX MILLE CINQ CENTS EUROS (636500,00 EUR.)
 
Ce prix est payé comptant par l'ACQUEREUR ce jour même, ainsi qu'il 

résulte de la comptabilité du notaire soussigné, au VENDEUR qui le reconnaît et 
lui en donne quittance.

DONT QUITTANCE

 

DECLARATION POUR L'ADMINISTRATION
Pour la perception des droits, le VENDEUR déclare :
- ne pas être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ;
- que l'IMMEUBLE vendu est achevé depuis plus de 5 ans, 
En conséquence, la présente mutation n'entre pas dans le champ 

d'application de la taxe sur la valeur ajoutée, mais est soumise à la taxe de 
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publicité foncière au taux de droit commun prévu par l'article 1594 D du Code 
général des impôts.

 
 
IMPOT SUR LA PLUS-VALUE
Le notaire soussigné a spécialement averti le VENDEUR des dispositions 

légales relatives aux plus-values immobilières des particuliers.
A cet égard, le VENDEUR, personne physique, déclare :
- que son domicile est bien celui indiqué en tête du présent acte ;

- que le service des impôts dont il dépend est 
SERVICE IMPOTS PARTICULIERS - PARIS 16E PORTE DAUPHINE

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
146 AVENUE DE MALAKOFF

75775 PARIS CEDEX 16
- et que l'IMMEUBLE vendu lui appartient ainsi qu'il est indiqué au 

paragraphe " EFFET RELATIF " et qu'il avait alors une valeur de 350.633 euros
En outre, il reconnaît être informé :
- que le montant de l'impôt dû au titre de la plus-value immobilière des 

particuliers accompagné de l'éventuelle surtaxe prévue à l'article 1609 nonies G 
du Code général des impôts, sera prélevé par le notaire soussigné sur le prix de la 
vente et versé au service de la publicité foncière avant l'exécution de la formalité 
fusionnée ou au service des impôts avant l'exécution de la formalité de 
l'enregistrement ;

- et que la plus-value résultant de la vente sera taxée au taux forfaitaire 
prévu par les dispositions de l'article 200 B du Code général des impôts auquel 
viennent s'ajouter la CSG et autres prélèvements sociaux.

La déclaration de plus-value sera déposée à l'appui de la réquisition de 
publier l'acte au service de la publicité foncière dont dépend l'IMMEUBLE vendu 
ou lors de la présentation de l'acte au service des impôts pour enregistrement.

A cette déclaration sera jointe la somme représentant le montant de l'impôt 
sur le revenu afférent à la plus-value.

Le notaire soussigné rappelle au VENDEUR l'obligation qui lui incombe en 
application de l'article 170, 1° du Code général des impôts, de reporter sur sa 
déclaration d'impôt n° 2042 CK, l'ensemble de ses revenus, bénéfices et charges 
pour l'année, et notamment le montant net imposable des plus-values réalisées sur 
la même période. 

A ce titre, le VENDEUR se déclare parfaitement informé et reconnait avoir 
reçu ce jour, une copie de la déclaration de plus-value afférente à la présente 
vente.

 

CALCUL DES DROITS

  SUR LA SOMME DE : 636500,00  EUROS

TAXE DÉPARTEMENTALE 4,50% 28643,00  EUROS

TAXE COMMUNALE 1,20% 7638,00  EUROS
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FRAIS DE RECOUVREMENT (ETAT) 2,37% 679,00  EUROS

    _______________
TOTAL 36960,00  EUROS  

 
Contribution de sécurité immobilière
Perception prévue à l’article 879 du CGI : SIX CENT TRENTE-SEPT 

EUROS (637,00 €.)

 

ATTESTATION DU CONTENU DES ENONCIATIONS 
NECESSAIRES A LA PUBLICATION

Le notaire soussigné atteste que la partie normalisée du présent acte contient 
toutes les énonciations de l'acte nécessaires à la publication, au fichier immobilier, 
des droits réels et à l'assiette de tous impôts, droits et taxes.

 
FIN DE PARTIE NORMALISEE
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 DELAI DE RETRACTATION
Le présent acte authentique sur support électronique ayant pour objet 

l'acquisition par un non professionnel de l'immobilier, d'un immeuble à usage 
d'habitation, entre dans le champ d'application de l'article L. 271-1 du Code de la 
construction et de l'habitation.

Il est ici précisé qu'un avant-contrat sous seing privé en date du 2 mai 2014 
a précédé les présentes, et que conformément aux dispositions de l'article L. 271-1 
du Code susvisé, cet acte a été notifié à l'ACQUEREUR par DHL demeurée ci-
annexée aux présentes après mention.

L'ACQUEREUR reconnaît :
- avoir pris connaissance de l'acte qui lui a été notifié.
- avoir bénéficié du délai de rétractation de sept jours prévu à l'article L. 

271-1 du Code susvisé.
En conséquence, il requiert expressément Maître Jean-Paul MAS, notaire 

soussigné de régulariser la présente vente.

URBANISME
Sont demeurées ci-jointes et annexées au présent acte, après visa de 

l'ACQUEREUR, et mention du notaire soussigné, les pièces d’urbanisme.
L’ACQUEREUR reconnaît avoir connaissance tant par la lecture qui lui en 

a été faite qu'après examen par lui-même des documents administratifs sur 
lesquels il a apposé sa signature.

L'acquéreur déclare faire son affaire personnelle de l'exécution des charges 
et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives en résultant.

Il reconnaît avoir reçu du notaire soussigné toutes explications et 
éclaircissements sur la portée, l'étendue et les effets de ces charges, prescriptions 
et limitations.

SITUATION DANS UN ESPACE BOISE CLASSE
Le VENDEUR déclare
Que l’'immeuble figure dans un espace boisé classé, ainsi qu'il résulte du 

règlement du plan local d'urbanisme existant sur la commune du FOUSSERET. 
Par suite, il est soumis aux dispositions des articles L. 130-1 à L. 130-6 du Code 
de l'urbanisme et des textes pris pour leur application.

Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la 
création des boisements. Toute coupe et tout abattage d'arbres, de haies et de 
plantation d'alignement peuvent y être soumis à autorisation. Sous certaines 
conditions, ces interdictions peuvent être levées afin de permettre l'exploitation de 
produits minéraux importants pour l'économie locale.
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Il n'a passé aucune convention pour permettre l'ouverture de l'immeuble au 
public ou pour l'exercice des sports de nature.

L'ACQUEREUR déclare :
- Avoir été informé, dès avant ce jour, notamment par le notaire soussigné, 

du classement de l'immeuble comme espace boisé, en connaître les conséquences 
et vouloir en faire son affaire personnelle à l'avenir, s'interdisant à ce sujet tout 
recours contre le VENDEUR ; 

- Avoir pris note de la déclaration du vendeur qu'aucune convention 
n'existait concernant l'ouverture de l'immeuble au public ou à l'exercice de sports 
de nature; 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES ETAT DES RISQUES 
NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

Il résulte de l'article L 125-5 du code de l'environnement, une obligation 
d'information de l'acheteur ou du locataire de tout bien immobilier (bâti et non 
bâti) quant aux risques naturels, miniers et technologiques.

Conformément aux dispositions de l'article L. 125-5-I du Code de 
l'environnement, un état des risques datant de moins de six mois est ci-annexé.

Cet état a été établi par le cabinet DIAGNOSTICS AUDIT CONTROLE 
IMMOBILIER sis à MARSSAC SUR TARN (81150), Chemin de Guille le 03 
avril 2014.

Conformément aux dispositions de l'article R. 125-26 du Code de 
l'environnement, cet état, qui mentionne les risques dont font état les documents et 
le dossier, établi par le préfet, visé à l'article R. 125-24 du Code de 
l'environnement et auxquels l'immeuble vendu est exposé, est accompagné des 
extraits de ce document et du dossier, permettant de localiser cet immeuble au 
regard des risques encourus.

En connaissance de cause, l'acquéreur, faisant son affaire personnelle des 
risques liés à la situation de l'immeuble et décharge LE VENDEUR de toute 
responsabilité quelconque à ce sujet.

ABSENCE DE DECLARATION DE SINISTRE
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance, l'immeuble objet de la présente 

vente n'a subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité 
d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles (art L 125-2 du code 
des Assurances), miniers ou technologiques (art L 128-2 du code des assurances).

DECLARATIONS SUR L'AMIANTE
L'article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique prescrit au 

VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l'absence de 
matériaux ou produits de la construction contenant de l'amiante.

Cet état s'impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 
délivré avant le 1er Juillet 1997.
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Le VENDEUR déclare que le BIEN a fait l'objet d'un permis de construire 
délivré antérieurement au 1er Juillet 1997.

Par suite, les dispositions susvisées ont vocation à s'appliquer aux présentes. 
Le notaire soussigné rappelle aux parties que le rapport technique doit, pour 

être recevable, avoir été établi par un contrôleur technique agréé au sens des 
articles R 111-29 et suivants du Code de la construction et de l'habitation ou un 
technicien de la construction ayant contracté une assurance professionnelle pour 
ce type de mission.

 
Un état établi par la société DIAGNOSTICS AUDIT CONTROLE 

IMMOBILIER susnommée le 03 avril 2014accompagné de l'attestation de 
compétence, est demeuré ci-annexé.

 
Cet état révèle la présence de matériaux et produits contenant de 

l'amiante.

L'ACQUEREUR déclare en avoir parfaite connaissance et vouloir en faire 
son affaire personnelle.

TERMITES
Le BIEN objet des présentes est situé dans un secteur contaminé ou 

susceptible d'être contaminé par les termites ainsi qu'il résulte d'un arrêté 
préfectoral pris en application de l'article L.133-5 du Code de la construction et de 
l'habitation.

En application de l'article L. 133-6 du code précité, un état parasitaire, établi 
par DIAGNOSTICS AUDIT CONTROLE IMMOBILIER susnommée le 03 avril 
2014, soit depuis moins de six mois, ne révélant la présence d'aucun termite 
dans l'immeuble, est demeuré ci-annexé.

LUTTE CONTRE LE SATURNISME
Le vendeur déclare que l'immeuble objet des présentes est situé dans une 

zone à risque d'exposition au plomb telle qu'elle a été déterminée par le préfet du 
département.

Conformément aux dispositions de l'article L. 1334-5 du Code de la santé 
publique, un état des risques d'accessibilité au plomb établi le DIAGNOSTICS 
AUDIT CONTROLE IMMOBILIER susnommée le 03 avril 2014, soit depuis 
moins d'un an est demeuré ci-annexé aux présentes après mention.

Cet état conclut à la présence de revêtement contenant du plomb au-delà 
des seuils en vigueur et des dégradations de nature non dégradée, non visible et 
en état d’usage. 

L'ACQUEREUR reconnaît être parfaitement informé des obligations 
pouvant être mises à sa charge du fait de la situation de l'immeuble au regard de 
ce risque. Il s'engage expressément à assumer seul tous les frais liés à cette 
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situation  sans aucun recours contre le VENDEUR, qui ne devra jamais être 
inquiété  ni recherché à ce sujet.

L'ACQUEREUR reconnaît avoir pris connaissance des recommandations 
figurant dans ce constat, rappelant l'intérêt de veiller à l'entretien des revêtements 
afin d'éviter leur dégradation future. Son attention a été également attirée par le 
notaire soussigné sur les mesures de précaution préconisées par la notice 
d'information ci-annexée.

Il est rappelé d'autre part qu'en application de l'article R. 1334-12 du Code 
de la santé publique le constat doit être tenu à disposition des agents ou services 
mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7 du Code de la santé publique 
(notamment les médecins inspecteurs de santé publique, les inspecteurs des 
affaires sanitaires et sociales, et autres fonctionnaires charges de la prévention des 
risques sanitaires) ainsi que, le cas échéant, des agents chargés du contrôle de la 
réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de sécurité sociale.

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE
L'immeuble objet du présent acte entre dans le champ d'application des 

dispositions du Code de la construction et de l'habitation relatives au diagnostic de 
performance énergétique.

A ce titre, et conformément à l'article L.134-3 du code susvisé, le 
VENDEUR a communiqué à l'ACQUEREUR qui le reconnaît, le diagnostic de 
performance énergétique établi par le cabinet d'expertises DIAGNOSTICS 
AUDIT CONTROLE IMMOBILIER susnommée le 03 avril 2014 ci-annexé. 

Compte tenu du type de bien vendu, le dossier de performance énergétique 
annexé est de modèle : Performance énergétique : logement 6.1; conformément à 
l'arrêté du 15 septembre 2006.

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance depuis la délivrance du dossier 
de performance énergétique susvisé, aucune modification des caractéristiques 
énergétiques de l'immeuble objet du présent acte n'est intervenue.

L'ACQUEREUR est par ailleurs ici informé que, selon l'article L.271-4, II 
in fine du Code de la construction et de l'habitation, il ne peut se prévaloir à 
l'encontre du VENDEUR des informations contenues dans le diagnostic de 
performance énergétique qui n'a qu'une valeur informative. 

Précision étant ici faite que le diagnostic de performances énergétiques 
n’a pas pu être établi. 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ
LE VENDEUR déclare que L'IMMEUBLE objet des présentes, comporte 

une installation intérieure de gaz de plus de quinze ans. 
En conséquence, et conformément aux dispositions de l'article L.134-6 du 

Code de la Construction et de l'Habitation, le VENDEUR a fait réaliser, il y a 
moins de trois ans, par la société DIAGNOSTICS AUDIT CONTROLE 
IMMOBILIER susnommée le 03 avril 2014, personne répondant aux conditions 
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de compétence, d'organisation et d'assurance prévues à l'article L.271-6 du même 
code, un état de l'installation intérieure de gaz.

Il résulte des recherches effectuées que cette installation n'est pas conforme 
aux normes de sécurité exigées ainsi que l'atteste l'état figurant dans le dossier de 
diagnostic technique demeuré ci-annexé. 

Plus précisément : 
- l'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être 

réparées ultérieurement
- l’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être 

réparées dans les meilleurs délais. 
- l’installation comporte des anomalies de type GDI qui devront être 

réparées avant remise en service.

Parfaitement informé de cette situation, L'ACQUEREUR accepte que la 
vente soit conclue en l'état et décide de faire son affaire personnelle de la mise en 
conformité de l'immeuble objet des présentes au regard de la réglementation 
relative à la sécurité de l'installation intérieure de gaz.

Il est en outre précisé que le prix de la présente vente tient compte de cette 
situation.

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE
LE VENDEUR déclare que L'IMMEUBLE objet des présentes, comporte 

une installation intérieure d'électricité de plus de quinze ans.
 En conséquence, et conformément aux dispositions de l'article L.134-7 du 

Code de la Construction et de l'Habitation, le VENDEUR a fait réaliser, il y a 
moins de trois ans, par une personne répondant aux conditions de compétence, 
d'organisation et d'assurance prévues à l'article L.134-7 du même code, un état de 
l'installation intérieure d'électricité.

Il résulte des recherches effectuées par le cabinet DIAGNOSTICS AUDIT 
CONTROLE IMMOBILIER susnommée le 03 avril 2014.  que cette installation 
n'est pas conforme aux normes de sécurité exigées ainsi que l'atteste l'état figurant 
dans le dossier de diagnostic technique demeuré ci-annexé. 

Plus précisément, l'installation n'est pas conforme sur les points suivants :
« L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies 

pour laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer 
les dangers qu'elle(s) présente(nt).»

« La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa 
sensibilité appropriée aux conditions de mise à la terre.

La prise de terre et l'installation de mise à la terre.
La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, 

sur chaque circuit
Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une 

douche. 
Des matériels électriques vétustes présentant des risques de contact direct.
Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.»
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Parfaitement informé de cette situation, L'ACQUEREUR accepte que la 
vente soit conclue en l'état et décide de faire son affaire personnelle de la mise en 
conformité de l'immeuble objet des présentes au regard de la réglementation 
relative à la sécurité de l'installation intérieure d'électricité.

Il est en outre précisé que le prix de la présente vente tient compte de cette 
situation.

ASSAINISSEMENT - ABSENCE DE RESEAU PUBLIC
Il n'existe pas de réseau public de collecte des eaux usées domestiques 

auquel l'immeuble vendu serait dans l'obligation de se raccorder. Cet immeuble 
est actuellement équipé d'une installation d'assainissement non collectif.

Conformément aux prescriptions de l'article L. 2224-8 du Code général des 
collectivités territoriales, l'organisme compétant a fait procéder au contrôle de ces 
installations.

A cette occasion, elle a remis au vendeur le document prévu par l'article 
L.1331-1-1 du Code de la santé publique. Ce document, daté de moins de trois 
ans, est ci-annexé. Il en résulte que les installations d'assainissement présentent 
quelques anomalies mais sans nuisances constatées. 

L'acquéreur est informé qu'en application des dispositions de l'article L.271-
4, II du Code de la construction et de l'habitation, il devra procéder aux travaux de 
mise en conformité desdites installations dans un délai d'un an à compter de la 
signature du présent acte.

DISPOSITIF DE RECUPERATION DES EAUX DE PLUIE
Le vendeur déclare que l'immeuble vendu n'est pas équipé d'un système de 

récupération et de distribution d'eaux de pluie.

PISCINE PRIVATIVE  - DISPOSITIF DE SECURITE
L'immeuble vendu est équipé d'une piscine de plein air enterrée existante 

avant le 1er janvier 2004, relevant des dispositions des articles L. 128-1 à L. 128-
3 et R. 128-1 à R. 128-4 du Code de la construction et de l'habitation.
Il est rappelé qu'aux termes de l'article L. 128-2 dudit Code, le propriétaire d'une 
piscine enterrée non close privative à usage individuel ou collectif installée avant 
le 1er janvier 2004 doit avoir équipé cette piscine d'un dispositif de sécurité 
normalisé, avant le 1er janvier 2006 et en cas de location saisonnière de 
l'habitation avant le 1er mai 2004.

Le VENDEUR déclare à ce propos que la piscine équipant l'immeuble 
vendu est effectivement dotée d'un dispositif de sécurité. Il précise à ce propos 
que l'installateur lui a fourni un document attestant que le dispositif utilisé est 
conforme aux exigences de sécurité visées à l'article R. 128-2-II du Code de la 
construction et de l'habitation. Ce document, établi conformément aux 
dispositions de l'article R. 128-4 du même Code, est ci-annexé.

CHARGES ET CONDITIONS
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La présente vente est faite sous les charges et conditions ordinaires et de 
droit en pareille matière et aux conditions suivantes que l'acquéreur s'oblige à 
exécuter et accomplir :

1 - de prendre l'immeuble vendu dans l'état où celui-ci se trouve 
actuellement sans pouvoir exercer aucun recours ni répétition contre le vendeur 
pour mauvais état des parties vendues,  ce mauvais état résultant, soit de la 
vétusté,  soit de vices de construction,  apparents ou non apparents ou encore pour 
raison de mitoyenneté,  erreur dans  la désignation ou dans la contenance 
indiquée,  quelle que soit cette différence en plus ou en moins, même supérieure à 
un vingtième.

Pour le cas où le vendeur serait un professionnel de l'immobilier, la clause 
d'exonération des vices cachés ne pourra s'appliquer. Il devra en outre garantir à 
l'acquéreur la contenance indiquée à un vingtième près ainsi qu'il est prévu à 
l'article 1619 du Code civil.

 2 - de souffrir les servitudes passives,  apparentes ou occultes,  continues ou 
discontinues qui peuvent grever ledit immeuble sauf à s'en défendre et à profiter 
de celles actives,  s'il en existe, le tout à ses risques et périls, sans recours contre le 
vendeur et sans que la présente clause puisse conférer à qui que ce soit plus de 
droits qu'il n'en aurait,  soit en vertu de titres réguliers et non prescrits ou de la loi, 
comme aussi sans qu'elle puisse nuire aux droits résultant en faveur de l'acquéreur  
des lois et décrets sur  la publicité foncière. A cet égard, le vendeur déclare qu'il 
n'a personnellement créé, conféré ou laissé acquérir aucune servitude et qu'il n'en 
existe pas d'autres que celles pouvant résulter de toute réglementation 
d'urbanisme,  de police ou de voirie.

3 - de faire son affaire personnelle de manière que le vendeur ne soit  jamais  
inquiété ni recherché à ce sujet,  de l'exécution ou de la résiliation de tous 
abonnements et traités qui ont pu être contractés ou passés pour le service de  
l'eau,  du gaz et de l'électricité,  dans  les  locaux vendus; 

4 - de faire son affaire personnelle, de manière à ce que le VENDEUR ne 
soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet, de la continuation ou de la résiliation 
des assurances contre l'incendie et autres risques souscrits par le VENDEUR ou 
les précédents propriétaires.

5 - d'acquitter à compter du jour de l'entrée en jouissance et à l'avenir,  les 
redevances et cotisations résultant des abonnements et traités ainsi que tous  
impôts et charges de toute nature auxquelles les parties vendues peuvent et 
pourront être assujetties, étant précisé à ce sujet :

a) que la taxe d'habitation de l'année en cours incombe en totalité à 
l'occupant au 1er janvier,  

b) que dès à présent l'ACQUEREUR s'engage à rembourser, prorata 
temporis, la fraction lui incombant de la taxe foncière et la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères, à la première réquisition du VENDEUR, tant que 
l'avertissement correspondant ne lui sera pas adressé à son nom propre.

6 - et de payer tous  les frais,  droits et honoraires des présentes.

ABSENCE DE TRAVAUX REALISES DEPUIS MOINS DE DIX ANS
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Le vendeur déclare qu'il n'a réalisé depuis son acquisition ou au cours des 
dix années qui précédent, aucun travaux entrant dans le champ d'application des 
dispositions de la loi numéro 78-12 du 4 janvier 1978, relative à la responsabilité 
et aux dommages dans le domaine de la construction, à l’exception de la 
construction de la piscine.

Précision étant ici faite que conformément aux termes du compromis de 
vente, une déclaration préalable a été déposée par le VENDEUR en date du 6 
mai 2014 sous le 031 193 14 X 0018.

L’attestation de non recours demeure ci-annexée.

GARANTIE DECENNALE
Par suite et par dérogation à ce qui a été indiqué ci-dessus sous le 

paragraphe premier des "Charges et Conditions", relativement aux vices cachés, et 
pour le cas où la piscine serait couverte par une garantie décennale, 
l'ACQUEREUR bénéficiera au lieu et place du VENDEUR des diverses garanties 
et responsabilités attachées à  la construction de la piscine, telles que ces dernières 
sont régies par les articles 1792 et 2270 du Code civil.

Pour le cas où la piscine serait couverte par une garantie décennale, il est 
rappelé les textes ci-après : 

Article 2270 :  "Toute personne physique ou morale dont la responsabilité 
peut être engagée en vertu des articles 1792 et 1792-4 du présent code est 
déchargée des responsabilités et garanties pesant sur elle, en application des 
articles 1792 à 1792-2, après dix ans à compter de la réception des travaux ou, en 
application de l'article 1792-3, à l'expiration du délai visé à cet article."

Article 1792 :  "Tout constructeur d'un ouvrage est responsable de plein 
droit, envers le maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même 
résultant d'un vice du sol, qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, 
l'affectant dans l'un de ses éléments constitutifs ou l'un de ses éléments 
d'équipement, le rendent impropre à sa destination.

Une telle responsabilité n'a point lieu si le constructeur prouve que les 
dommages proviennent d'une cause étrangère."

Article 1792-1 :  "Est réputé constructeur de l'ouvrage :
1/ Tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre personne liée au 

maître de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ;
2/ Toute personne qui vend, après achèvement, un ouvrage qu'elle a 

construit ou fait construire ;
3/ Toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de mandataire du 

propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mission assimilable à celle d'un locateur 
d'ouvrage."

Article 1792-2 : «La présomption de responsabilité établie par l'article 
1792 s'étend également aux dommages qui affectent la solidité des éléments 
d'équipement d'un bâtiment, mais seulement lorsque ceux-ci font 
indissociablement corps avec les ouvrages de viabilité, de fondation, d'ossature, 
de clos ou de couvert.
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Un élément d'équipement est considéré comme formant indissociablement 
corps avec l'un des ouvrages mentionnés à l'alinéa précédent, lorsque sa dépose, 
son démontage ou son remplacement ne peut s'effectuer sans détérioration ou 
enlèvement de matière de cet ouvrage."

Article 1792-3 :  "Les autres éléments d'équipement du bâtiment font l'objet 
d'une garantie de bon fonctionnement d'une durée minimale de deux ans à 
compter de la réception de l'ouvrage."

Article 1792-4 :  "Le fabricant d'un ouvrage, d'une partie d'ouvrage ou d'un 
élément d'équipement conçu et produit pour satisfaire, en état de service, à des 
exigences précises et déterminées à l'avance, est solidairement responsable des 
obligations mises par les articles 1792, 1792-2 et 1792-3 à la charge du locateur 
d'ouvrage qui a mis en œuvre, sans modification et conformément aux règles 
édictées par le fabricant, l'ouvrage, la partie d'ouvrage ou élément d'équipement 
considéré.

Sont assimilés à des fabricants, pour l'application du présent article :
Celui qui a importé un ouvrage, une partie d'ouvrage ou un élément 

d'équipement fabriqué à l'étranger ;
Celui qui l'a présenté comme son œuvre en faisant figurer sur lui son nom, 

sa marque de fabrique ou tout autre signe distinctif."

Les divers renseignements relatifs aux assurances de Responsabilité et de 
Dommages sont énoncés ci-après par le VENDEUR.

ASSURANCE DOMMAGE-OUVRAGE
Le VENDEUR déclare qu'il n’a pas été souscrit pour la construction de la 

piscine d’assurance de dommages conformément à l'article L242-1 du Code des 
assurances garantissant en dehors de toute recherche de responsabilité le paiement 
des travaux de réparation des dommages dont sont responsables les constructeurs 
au sens de l'article 1792 du Code civil. 

SERVITUDE DE FAIT
LE VENDEUR déclare qu’un tuyau d’irrigation a été installé avec son 

accord à environ un mètre de profondeur, par son voisin Monsieur René PARIS, 
afin de lui faciliter l’irrigation de ses champs au-delà de la route. Ledit tuyau part 
de la parcelle AH 25 située hors de la propriété vendue, traverse la propriété 
vendue tel que matérialisé en pointillés rouges sur l’extrait cadastral, pour aboutir 
au-delà de la route reliant Saint Elie le Château au Fousseret.

Un nouveau tracé demeure ci-annexé.
L’ACQUEREUR s’oblige à faire son affaire personnelle de cette situation.  

RECONSTRUCTION APRES SINISTRE
Aux termes des dispositions de l'article L 111-3 du Code de l'Urbanisme ci-

après littéralement rapportées : " La reconstruction à l'identique d'un bâtiment 
détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute 
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disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 
d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose 
autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié."

Le notaire avertit toutefois L'ACQUEREUR que, dans l'hypothèse d'une 
reconstruction après sinistre, un permis de construire doit être obtenu 
préalablement à tous travaux.

INFORMATION  CONCERNANT L'ASSOCIATION SYNDICALE 
Pour satisfaire aux exigences de l'article 4, aliéna 2, de l'ordonnance 

n°2004-632 du 1er juillet 2004, le vendeur précise que l'immeuble vendu n'est pas 
inclus dans le périmètre d'une association syndicale libre.

ORIGINE DE PROPRIETE
Le vendeur est propriétaire des biens et droits immobiliers objet des 

présentes, par suite des faits et acte suivants :

Licitation faisant cesser l’indivision du 21 janvier 2003
LE VENDEUR a acquis les biens et droits immobiliers objet des présentes 

aux termes d’un acte reçu par Maître MEUNIE, notaire à PARIS, le 21 janvier 
2003, contenant licitation de la moitié indivise, par :

Madame Nathalie Anne Marie, de la BAUME, bibliothécaire, épouse de 
Monsieur Thierry CRONIER, demeurant à RONCQ, 89 domaine du Boubris

Née à PARIS (75008), le 7 mars 1963
Marié sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de 

son contrat de mariage reçu par Maître EGRET, notaire à PARIS, le 25 avril 
1994, préalable à son union célébrée à la mairie de FOUSSERET, le 21 mai 1994.

Moyennant le prix principal de 259.164 euros payé comptant et quittancé à 
l'acte.

Précision étant ici faite que l’usufruit légal de Madame Irène de la Baume 
ne peut s’exercer compte tenu du bénéfice plus important du legs en usufruit 
consenti par le défunt sur d’autres biens.

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 
foncière de MURET, le 14 mars 2003, volume 2003P, numéro 1539.

Décès de Monsieur Alain de la BAUME
Les biens et droits immobiliers appartiennent au VENDEUR, pour les avoir 

recueilli dans la succession de :

Monsieur Alain Claude Georges de la BAUME, retraité, époux de Madame 
Irène Simonne Antoinette QUEVREMONT, demeurant à PARIS (75007), 12 
Villa de Saxe.

Né à METZ, le 2 janvier 1933.
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Décédé à NEUILLY SUR SEINE, le 4 juin 1999.

Laissant pour lui succéder :
1°) Madame Irène Simonne Antoinette QUEVREMONT, sans profession, 

demeurant à PARIS (75007), 12 villa Saxe.
Née à ROUEN, le 28 juillet 1936

- Héritière  de la totalité des biens en usufruit ou du quart en pleine propriété
- Bénéficiaire d’un legs en usufruit
-

2°) Madame Nathalie de la BAUME, susnommée,
Sa fille issue de son union avec Madame Irène QUEVREMONT,
Héritière à hauteur de la moitié des biens composant la succession.

3°) Madame Sophie de la BAUME, susnommée,
Sa fille issue de son union avec Madame Irène QUEVREMONT,
Héritière à hauteur de la moitié des biens composant la succession.

Les biens ont été évalués à la somme de 350.632,74 euros.

ORIGINE ANTERIEURE
Les parties dispensent le notaire soussigné d'établir plus longuement ici 

l'origine de propriété de L'IMMEUBLE, déclarant vouloir s'en référer à celle ci-
annexée.

DECLARATIONS
1/- Concernant l'état civil et la capacité des parties
Le VENDEUR et l'ACQUEREUR déclarent confirmer les énonciations 

figurant en tête des présentes relatives à leur état civil, leur statut matrimonial, la 
conclusion ou non d'un pacte civil de solidarité et leur résidence.

Ils ajoutent ce qui suit :
- Ils sont de nationalité française ;
- Monsieur et Madame PARKS sont de nationalité britannique.
- Ils se considèrent comme résidents au sens de la réglementation française 

des changes actuellement en vigueur ;
- Ils ne sont pas placés sous l'un des régimes de protection des incapables 

majeurs; 
- Ils ne sont pas et n'ont jamais été en état de règlement judiciaire, 

liquidation de biens, cessation de paiement, redressement judiciaire ou autres.
- Ils ne sont pas en état de règlement amiable ou de redressement judiciaire 

civil, ni susceptible de l'être, selon la loi numéro 89-1010 du 31 décembre 1989 
relative à la prévention et au règlement des difficultés liées au surendettement des 
particuliers et des familles.

2/- Concernant l'IMMEUBLE vendu
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Le VENDEUR déclare sous sa responsabilité, concernant l'IMMEUBLE 
vendu :

Sur l'état :
- Que les BIENS vendus ne font l'objet d'aucune injonction de travaux.
- Qu’il n’a pas modifié la destination des BIENS.
Sur l'absence de restriction à son droit de disposer :
- Qu'il n'existe à ce jour aucune action en rescision, résolution, réquisition 

ou expropriation ni de litige en cours pouvant porter atteinte au droit de disposer.
- Qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit 

quelconque résultant d'un avant-contrat, lettre d’engagement, droit de préférence 
ou de préemption, clause d'inaliénabilité temporaire, et qu'il n'existe d’une 
manière générale aucun empêchement à cette vente.

Sur la situation locative :
- qu'il n'existe pas de locataires, d'anciens locataires ou occupants 

susceptibles de pouvoir bénéficier d'un droit de préemption quelconque.
- n'avoir jamais déposé aucune demande de subvention auprès de l'Agence 

Nationale pour l'Amélioration de l'Habitat au cours des 10 années écoulées.
- n'avoir obtenu dudit organisme aucune subvention dans le même délai.

SITUATION HYPOTHECAIRE
Le vendeur déclare que ledit bien est libre de tout privilège immobilier et de 

toute hypothèque conventionnelle, judiciaire ou légale, ainsi qu'il résulte d'un état 
hypothécaire délivré par service de la publicité foncière de MURET à l'exception 
de l'inscription suivante : 

HYPOTHEQUE CONVENTIONNELLE prise service de la publicité 
foncière de MURET le 10 février 2005, volume 2005V n°528

En vertu d'un acte reçu par Maître THABEAULT notaire à PARIS le 16 
décembre 2004.

Au profit du TRESOR PUBLIC
Contre Madame BUJARD, susnommée, venderesse aux présentes,
Pour sûreté de la somme de 111.419,90 euros en principal et de celle de 

22.283,98 euros au titre des accessoires,
Ayant effet jusqu'au 16 décembre 2016.

Il résulte d’un courrier demeuré ci-annexé que le montant restant dû est de 
49.750 euros.

Le vendeur s'oblige à rapporter la mainlevée de cette inscription dans un 
délai de six mois à compter des présentes et à en justifier de la radiation. En 
conséquence, il donne tous pouvoirs au notaire soussigné à l'effet de prélever 
toutes sommes nécessaires sur le prix pour effectuer  le remboursement du ou des 
emprunts faits par lui en principal, intérêts, frais indemnités et autres accessoires.
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NEGOCIATION IMMOBILIERE
Les parties déclarent que les présentes ont été négociées par l'intermédiaire 

de l'agence GROUPE MERCURE sise à TOULOUSE (31000), 9 Place Wilson et 
qu'il lui est dû à titre d'honoraires de négociation, par L’ACQUEREUR qui s'y 
oblige, la somme de  TRENTE HUIT MILLE CINQ CENT EUROS (38500€) 
TOUTES TAXES COMPRISES.

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DES CAPITAUX- ORIGINE 
DES FONDS

L’ACQUEREUR déclare avoir effectué le paiement du prix de la présente 
vente au moyen de ses fonds propres et, le cas échéant, de concours bancaires.

Il reconnaît par ailleurs avoir été informé par le notaire soussigné des 
dispositions relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme visées par les articles L561-1 à L574-4 du Code monétaire et 
financier récemment modifiées par l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009.

En application de ces dispositions, il déclare :
- que les fonds engagés par lui ne proviennent pas d’une infraction passible 

d’une peine privative de liberté supérieure à un an ou ne participent pas au 
financement du terrorisme (article L561-15-1 1er alinéa) ;

- que les opérations envisagées aux termes des présentes ne sont pas liées au 
blanchiment des capitaux ou au financement du terrorisme (article L561-16-1 1er 
alinéa) ;  

MARCHE IMMOBILIER DES NOTAIRES
Les parties sont informées que les données descriptives et économiques 

contenues au présent acte sont partiellement transcrites dans une base de données 
immobilière, déclarée à la Commission Nationale de l'Informatique et des 
Libertés, pour assurer la production d'informations statistiques d'intérêt général.

Ces données ne contiennent aucun caractère directement nominatif sur les 
contractants au présent acte. En application des articles 26 et 27 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978, les parties disposent d'un droit d'opposition à ce que des 
informations à caractère nominatif les concernant fassent l'objet d'un traitement 
informatisé, ainsi que d'un droit d'accès et de rectification.

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES
Le VENDEUR ne sera pas tenu de délivrer les anciens titres de propriété 

mais l'ACQEUREUR sera subrogé dans tous ses droits pour se faire délivrer à ses 
frais ceux dont il pourrait avoir besoin concernant le bien vendu.

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l'ACQUEREUR s'effectuera à l'adresse des biens objet des présentes.

La correspondance auprès du VENDEUR s'effectuera quant à elle à 
l'adresse de notaire participant.

Chacune des parties s'oblige à communiquer au Notaire soussigné tout 
changement de domicile et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception.
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POUVOIRS
Les parties, agissant dans un intérêt commun donnent pouvoirs à tous clercs 

et employés de l'étude du notaire soussigné, à l'effet de faire dresser et signer tous 
actes complémentaires, rectificatifs ou modificatifs des présentes, pour mettre 
celles-ci en concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux et avec 
ceux d'état civil.

FORMALITE DE PUBLICITE FONCIERE
Une copie authentique de l'acte de vente sera publiée au bureau des 

hypothèques de la situation de l'IMMEUBLE.
Le VENDEUR sera tenu de rapporter les mainlevées et certificats de 

radiation à ses frais, dans le mois de la dénonciation amiable qui lui en sera faite 
au domicile ci-dessus élu, des inscriptions, transcriptions, publications ou autres 
empêchements révélés par l'état hypothécaire délivré suite à cette formalité

 
 
CERTIFICAT D'IDENTITE
Le Notaire soussigné, certifie que l'identité complète des parties, telle qu'elle 

figure dans la partie normalisée du présent acte, lui a été régulièrement justifiée.

MENTION INFORMATIQUE ET LIBERTES
L'office notarial dispose d'un traitement informatique pour 

l'accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d'actes. 
Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles 

d'être transférées à des tiers, notamment :
- les partenaires légalement habilités tels que les services de la publicité 

foncière de la DGFIP,
- les offices notariaux participant à l'acte,
- les établissements financiers concernés,
- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales.
Pour les actes relatifs aux mutations d'immeubles à titre onéreux, en 

application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, les informations relatives 
à l'acte, au bien qui en est l'objet, aux montants de la transaction, des taxes, frais et 
commissions seront transmises au Conseil supérieur du notariat ou à son 
délégataire pour être transcrites dans une base de données immobilières. 

En vertu de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, les parties peuvent exercer leurs droits d'accès et de 
rectification aux données les concernant auprès de l'office notarial  - Maître Jean-
Paul MAS, Notaire à TOULOUSE (Haute-Garonne), 2 rue Condeau, soussigné, - 
Tél :  05.34.40.06.83 Fax : 05.34.40.69.18 - Courriel : jean-paul.mas@notaires.fr..
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INFORMATION RELATIVE A LA REPRESSION DES 
INSUFFISANCES ET DISSIMULATIONS - AFFIRMATION DE 
SINCERITE

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 
Général des Impôts que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu, elles 
reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions encourues 
en cas d'inexactitude de cette affirmation.

En outre, le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte 
n'est ni modifié, ni contredit, par aucune contre-lettre contenant une augmentation 
du prix.

 
DONT ACTE
Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, 

les jours, mois et an indiqués aux présentes.
La lecture du présent acte a été donnée aux parties, et l’image de leur 

signature manuscrite a été recueillie par Maître GATUMEL, Notaire soussigné, 
qui a également signé au moyen d’un procédé de signature électronique sécurisé.
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Les soussignés déclarent avoir pris connaissance de l'ensemble des annexes qui
précèdent.
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